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15 Novembre 
 
Ridoity 
 
cyrille 
muis 
   et 
Anne Rosalie 
   doucet 
 
 
 
 
 
15 Novembre 
Jacques 
 
doucet 
et 
Anne Mius 

deux de cette paroisse, de qui nous avons publié  
les bans aux prône de trois messes paroissial 
sans qu’il se soit trouvé aucun Empaichem 
canonique, aprés avoir obtenu dispence d’un 
double Empaichement de consanguinité 
au 3em et au 4em j’ai Reçu leur consentement 
mutuel, et leur au donné le bénédiction 
nuptialle dans l’Eglise de cette paroisse 
Enpresence, de luc mius, d’augustin doucet  
et d’urbin babin                                Goudot 
                                                               curé 
autre Cyril mius fils de jeanBaptiste 
mius, et de jénevieve moulaison d’une part 
et anne Rosalie doucet fille de Joseph doucet 
d’autre part, de qui nous avons publié les 
bans aux prône de trois messe paroissialles 
Sans qu’il se soit trouvé aucun Empaiche- 
canonique, et après avoir obtenu Dispence 
D’un double Empaichement de consanguinité- 
au 3em Egal. j’ai Reçu leur consentement 
mutuel et leur ai donné la Bénediction 
nuptialle dans l’Eglise de cette paroisse en 
presence des témoins qui ont déclaré ne 
Savoir Signer   Goudot 
l’an mil huit cents quarante deux le quinse 
novembre Jacque doucet fils de Jacque 
doucet et de défunte anne le blanc d’une part 
et anne muis fille de dominique muis, et de 
d’anne mius de qui nous avons publié les 
bans aux prône de trois messe paroisiall 
Sans qu’il se soit trouvé au cun Empaich- 
canonique, et après avois obtenu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


